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PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 9 JUILLET 2019 A 19 HEURES 30 

 
Réunion organisée en l’absence de quorum pour la mise au vote de différents points de 

l’ordre du  jour lors de la réunion du 4 Juillet 2019 
 
Date de convocation : 5 Juillet 2019 
 
ORDRE DU JOUR : 
1/ - Vente d’herbe 2019 
2/ - Baux communaux 2019 
 
Etaient présents : Mr Daniel DOMAGALA, Mme Carole LEVANT, Mr Cédric CONDY, Adjoints. 
Mme Simone CROUZEIX, Mr Bruno BORDAS, Mme Yannick ERAGNE, Mr Eric ACHARD, Mme 
Catherine DUFAUD. 
 
Absent excusé : Mr Marc MANGOT, Maire. 
 
Absents : Mrs Jean-Pierre BERGER, Gilles LALLIS, Mmes Sandrine PELLETIER, Pascale 
CHAPPOT, Mr Patrice VEDRINE. 
 
La séance est ouverte à 19 heures 35 
 
Monsieur Bruno BORDAS est élu secrétaire de séance, à l’unanimité des membres présents. 
 
I – VENTE D’HERBE 2019 
 
 Monsieur Cédric CONDY informe le Conseil Municipal que 5 agriculteurs ont répondu 
à l’appel d’offres concernant la vente d’herbe 2019 : 
. Parcelles ZL 104 + ZL 114 : 

- Monsieur RIOCOURT Alexandre : 41 € / tonne 
- Monsieur CONDY Cédric : 48 € / tonne 
- Monsieur MANOUX Sylvain : 100 € / tonne 

. Parcelles ZO 57 à 81 – ZO 265 à 278 – ZO 55 : 
- Monsieur LLINARES Julien : 90 € / tonne 
- Monsieur VEDRINE Patrice : 30 € / tonne 
- Monsieur CONDY Cédric : 32 € / tonne 

.  Parcelles XH 28 : 
- Monsieur CONDY Cédric : 32 € / tonne 

 
 Il a été décidé d’attribuer la vente d’herbe des parcelles ZH n° 7 et 8 à Monsieur 
RIOCOURT Alexandre pour 75 € / tonne du fait que ces parcelles ne possèdent d’autre accès 
que par la parcelle dont il est propriétaire. 
 
 Monsieur Cédric CONDY quitte la séance.  
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 Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, attribue la vente d’herbe 
des parcelles : 
. ZL 104 et ZL 114 : Monsieur MANOUX Sylvain : 100 €/tonne 
. ZO 55 : Monsieur LLINARES Julien : 90 €/tonne 
. ZO 57 à 81 – ZO 265 – ZO 278 : Monsieur VEDRINE Patrice : 30 €/tonne 
. XH 28 : Monsieur CONDY Cédric : 32 €/tonne 
 
 Monsieur Cédric CONDY reprend la séance. 
  
V – BAUX COMMUNAUX 2019 
 Monsieur Cédric CONDY informe le Conseil Municipal que le montant de la location 
des biens communaux a diminué de 3,04 % par rapport à 2017 et que les baux pour l’année 
2018 sont les suivants : 
 

BAUX 2019 ( - 3,04 %) 
  NOM PRENOM BAUX 2016 BAUX 2017 BAUX 2018 

BRUGIERE Jean 157,23 152,48 147,85 
VEDRINE  Gilles 76,09 73,79 71,55 
MARTIN M. Françoise 30,14 29,23 28,34 
ZANCO Jean-Michel 31,71 30,75 29,82 

CHASSAGNE Bernard 385,03 373,40 362,05 
VEDRINE  Patrice 512,41 496,94 481,83 

CROUZEIX Christian 978,84 949,28 920,42 
CHABRY Jean-Luc 236,43 229,29 222,32 
MANOUX Sylvain 197,41 191,45 185,63 
MANGOT Hélène 663,83 643,78 624,21 
MANGOT Sébastien 93,38 90,56 87,81 
BREUIL Jean-François 733,07 710,93 689,32 

CHADEYRON Christian 358,36 347,54 336,97 
DALLET Michel 37,85 36,71 35,59 

ROY Patricia 256,36 248,62 241,06 
CONDY Cédric 411,41 398,99 386,86 

CROUZEIX Stéphane 395,26 383,32 371,67 
ROUDET Sébastien 206,05 199,83 193,75 
MESTAS Pascal 75,61 73,33 71,10 

CLAMADIEU Marie-Paule 0,00 0,00 0,00 
PAWLOWSKI Serge 5,27 5,11 4,96 
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HAZE Martine 26,22 25,43 24,66 
MARTIN Martine 78,92 76,54 74,21 

CROUZEIX Thomas 88,45 85,78 83,17 
LLINARES Julien 232,72 225,69 218,83 

ROY Nicolas 443,47 430,08 417,00 
RIOCOURT Alexandre 48,16 46,71 45,29 

TOTAUX 6759,71 6555,57 6356,25 
 
 Monsieur Cédric CONDY quitte la séance.  
 
 Le Conseil Municipal approuve, à l’unanimité des membres présents, ces baux 
communaux pour l’année 2018. 
 
 Monsieur Cédric CONDY reprend la séance. 
 
III – ARRET SONNERIE CLOCHES EGLISE 
 Pour faire suite à la discussion entamée lors de la réunion du 4 Juillet 2019, le Conseil 
Municipal décide, à l’unanimité des membres présents, de faire cesser la sonnerie des 
cloches de l’Eglise de 22 heures à 8 heures et ce du 15 Juin au 15 Septembre. 
 
 La séance est levée à 19 heures 55. 
 


